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OPERATION « CARTON VERT » 

 

Objectif :   

Le carton vert est une action qui permet de valoriser les bonnes attitudes des joueurs 

sur le terrain afin d’encourager les bons comportements.   

Quelles attitudes valoriser ?  

Toutes les attitudes spontanées positives en lien avec les valeurs de la FFF :  

PLAISIR :     

 Privilégier le beau geste ou le beau jeu,        

 Vivre avec enthousiasme et générosité son match  

 Partager des émotions sans exubérance avec ses partenaires…  

RESPECT :    

 Contribuer à la bonne entente au sein de l’équipe,    

 Reconnaître les belles actions de l’adversaire,  

 Porter les consignes de l’éducateur ou de l’arbitre…  

ENGAGEMENT :   

 Avoir le goût de l’effort et du dépassement de soi,        

 Etre un capitaine exemplaire, 

 Continuer à jouer tout le match, même largement mené…  

TOLERANCE :    

 Minimiser l’erreur d’un partenaire,        

 Accepter d’être remplacé,  

 Favoriser l’acceptation de l’erreur arbitrale…  

SOLIDARITE :    

 Réconforter un coéquipier en difficulté,   

 Rester unis dans la défaite,  

 Se comporter comme un remplaçant exemplaire… 
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Mise en place :  

 1 carton vert maximum est attribué par match à chacune des équipes. 

Possibilité de ne pas en décerner.  

 Le club qui accueille est chargé de sa mise en place.  

 1 observateur au moins par équipe (éducateur, accompagnateur, parent …) 

est désigné et identifié.  Il  observe  particulièrement  le  comportement  des  

joueurs  de  l’équipe  adverse (sur les organisations fédérales, 1 personne 

neutre peut remplir ce rôle).  

  

Modalités d’attribution :  

 A l’issue du match, les observateurs se concertent et désignent le ou les 

joueurs lauréats.  

 Ils remplissent le carton qui sera remis.  

 Sur  le  terrain  ou  au  club  house,  en  présence  des  acteurs  du  match  

(joueurs,  arbitres, éducateurs,  accompagnateurs),  le capitaine  de  l’équipe  

adverse remet  le  carton  vert  au joueur désigné.  

 Le motif de la désignation est annoncé à haute voix par l’observateur adverse.  

 Un classement par joueur ou par équipe peut être organisé à l’issue du 

championnat ou du tournoi avec valorisation des lauréats. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


